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RESUME	 Dans l'Inventaire
Communal (INSEE

de 1979), les	 communes déclarent
les villes qui les attirent, pour
toute autre motif que le travail
l'attraction est principale ou
secondaire. L'image produite est
une couverture du territoire, plus
ou moinscomplète et hiérarchisée
selon les régions.
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	ABSTRACT	 In the commune	
survey (INSEE 1979)

communes give the name of towns
they interact with for other reason
than work. It is registered as main
or secundary area of influence.
The resulting image covers the
whole territory. It gives more or
less complete and graded informa-
tion according to different region.
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RESUMEN

	

En el censo muni-
cipal (INSEE, 1979)

los municipios indican las ciuda
des que los	 atraen, principal o
secundariamente, por motivos no
laborales. El	 mapa resultante da
una imagen	 del territorio, más o
menos completa y jerarquizada
según las regiones
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La carte rend compte de l'attraction des agglomérations
de plus de 75 000 habitants (I) ; la ville centre est en réa-
lité celle qui attire, mais l'agglomération est un meilleur
descripteur de l'urbanisation contemporaine. Chaque
plage de couleur nommeles communes ainsi attirées (selon
l'inventaire communal INSEE de 1979, pour tout autre
motif que le travail) : la nuance forte révèle l'attraction
première et la nuance faible la secondaire.

Le modèle classique est la couverture départementale
et cette limite administrative est forte. Selon la densité
urbaine, deux villes se partagent cet espace (Pau et
Bayonne) ou une ville couvre deux départements (Valence)
voire trois (Reims). En général, le rayon est plus étendu
pour les vieilles villes de province (Bourges) que pour les
cités industrielles (Valenciennes, Montbéliard).

Au-delà de ce rayon, les centres renvoient à des villes
plus importantes : Lyon est cité par Saint-Etienne, Gre-
noble, Valence, Chambéry, Roanne. Evidemment, Paris
est d'un autre ordre : peu étendue autour de la ville,
l'attraction est plutôt hiérarchique sur les villes du Bas-
sin Parisien, Nantes, Clermont, Toulouse.

Cette dernière ville illustre par son ample rayon la fai-
ble métropolisation du Sud-Ouest aquitain et l'inégale
couverture du territoire. On peut lire ainsi le vide aqui
tain et les faiblesses de la France du centre, la saturation
méditerranéenne, le réseau régional lyonnais, le système
régulier quasi « christallérien » de l'Ouest, les auréoles
du Bassin Parisien, les frontières du Nord et de l'Est. Un
riche sujet à examiner avec les élèves et les étudiants.

(I) La carte est évidemment sensible au seuil de taille choisi. On aurait une autre image avec les plus de 200 000, ou les plus de 20 000... Mais les
blancs sont toujours plein de sens.
Travail entrepris dans le cadre de la préparation de l'Atlas de France RECLUS.

1. L'attraction des unités urbaines (page ci-contre)


